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I. INTRODUCTION 
 
 
Les médecins généralistes prescrivent 61% des actes de biologie (1), soit 56% du coût total 
des examens prescrits (2). Une consultation sur sept aboutit à la prescription d’examens 
biologiques (3). C’est une aide à la prise en charge diagnostique ou thérapeutique. 

Si cette prescription n’est pas orientée par l’examen clinique, mais réalisée de manière 
systématique, elle augmente la probabilité d’obtenir des résultats en dehors des valeurs 
normales. Celles-ci sont définies à partir d’un échantillon de population, en général des 
individus caucasiens en bonne santé. Les résultats obtenus au préalable dans la population de 
référence représentent une courbe de Gauss. L’intervalle de confiance fixé à 95% exclut 2,5% 
des résultats supérieurs et 2,5% des résultats inférieurs aux normes. Il existe une variabilité en 
fonction de la population de référence ou en fonction du sexe, une variabilité intra 
individuelle ainsi qu’une variabilité en fonction de la technique de mesure employée par 
chaque laboratoire.  

Certains résultats sont donc en dehors des valeurs normales sans être pathologiques.   

Pour un sujet sain chez qui nous  mesurons un seul paramètre biologique, la probabilité 
d’obtenir un résultat anormal est par définition de 5% ; pour 10 examens biologiques réalisés 
chez un sujet sain la probabilité d’obtenir un résultat anormal est de 40% (4). 

Un mauvais usage de la biologie, souvent prescrite pour rassurer médecin et patient, augmente 
le nombre de résultats en dehors des valeurs de référence considérés à tort comme 
pathologiques. Il augmente le risque iatrogène par des examens complémentaires inutiles ou 
des pathologies traitées à tort, majore les anomalies diagnostiquées sans conséquence 
thérapeutique. Il augmente l’anxiété chez le patient qui attend ses résultats.  

La  probabilité de découvrir par un bilan biologique systématique un résultat non 
pathologique mais en dehors des valeurs normales, est plus élevée que celle de découvrir une 
maladie au stade infra clinique. (4)  

Les 20 actes de biologie les plus prescrits représentent 50% des examens biologiques totaux 
(2). Parmi ceux ci, nous avons retenu pour notre travail neuf examens : NFS (Numération 
Formule Sanguine), ASAT (Aspartate Amino Transférase), ALAT (Alanine Amino 
Transférase), Ɣ -GT (Gamma Glutamyl Transférase), Acide Urique, TSH (Thyroid 
Stimulating Hormone), VS (Vitesse de Sédimentation), CRP (C-Réactive Protein), ECBU 
(Examen Cyto-Bactériologique des Urines). Ils sont fréquents (22% du total des examens) et 
peuvent aboutir à une prise en charge potentiellement dangereuse. 

En 2009, environ 4,3 milliards d’euros ont été dépensés pour des actes de biologie en 
médecine  libérale (réalisés en ambulatoire ou lors d’une hospitalisation en établissement de 
santé privé à but lucratif) (5). Cette dépense ne cesse d’augmenter (5). 

La NFS reste le premier acte en volume et en dépense avec un montant qui représente plus de 
10 % du total des dépenses en 2010 (5). 
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Le perfectionnement des pratiques, concernant la prescription d’examens biologiques, est un 
problème de santé publique, dans l’amélioration de la  prise  en charge de nos patients et la 
réduction des coûts. 

Il n’existe pas de recommandations de prescription de ces examens  biologiques. Nous avons 
donc construit un référentiel à partir des données de la littérature et certaines indications ont 
été complétées par accord professionnel. 

Nous avons réalisé un audit prospectif à deux tours pour évaluer et améliorer la pertinence de 
prescription des médecins généralistes lorrains concernant les examens biologiques parmi les 
plus courants. Cette étude à été réalisée au sein du GLAM (Groupe Lorrain d’Audit Médical) 
par un comité de pilotage composé de médecins généralistes. 

La prescription des examens biologiques en médecine générale en Lorraine : est-
elle conforme au référentiel construit ? Est-elle modifiée par un audit? 
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II. MATERIEL ET METHODES 
 

A. Echantillon 
 

Les patients inclus étaient des patients consultant en médecine générale.  

Les critères d’inclusion étaient : tout patient de plus de 18 ans à qui au moins un des 9 
examens biologiques était prescrit. 

Les critères d’exclusion étaient les femmes enceintes (suivi biologique spécifique). 
 

B. Méthode 

1. Type d’étude 
L’étude réalisée était un audit prospectif à deux tours. Pour le construire, plusieurs réunions 
ont été organisées avec le comité de pilotage, composé de médecins généralistes. 

Aucun problème d’éthique n’a été soulevé. 

2. Médecins contactés 
La proposition d’audit a été adressée à tous les médecins généralistes lorrains par courriers, 
ainsi qu’aux médecins remplaçants contactés par l’intermédiaire de l’association REAGJIR 
(Regroupement Autonome des Généralistes Jeunes Installées et Remplaçants) par courriel, 
s’ils étaient adhérents. 

Aucune indemnisation n’était proposée.  

3. Recueil 
Le recueil était prospectif. Les médecins généralistes devaient inclure 20 patients au fur et à 
mesure de leurs consultations, de manière aléatoire, s’ils leur prescrivaient au moins un des 9 
examens biologiques retenus.  

Les participants devaient renseigner une grille de recueil par des codes qui étaient définis dans 
une annexe. La première lettre du code correspondait à l’examen biologique prescrit et les 
lettres suivantes à l’indication. Une prescription réalisée en dehors des indications du 
référentiel était codée ‘AS’ (Autre Situation) dans la colonne correspondant à l’examen. Les 
commentaires permettaient de préciser les motifs de prescription des examens biologiques 
lorsque l’indication n’existait pas dans le référentiel.  

Les dates de début et de fin de recueil devaient être notées. 

Les noms et prénoms des patients servaient à éviter les redondances, et étaient ensuite 
conservés par le médecin prescripteur.  Les médecins renvoyaient la grille par courrier avec 
leur code d’anonymat. La levée d’anonymat était réalisée par la secrétaire du GLAM.   
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4. Plan de l’étude 
Le recueil du premier tour d’audit a été effectué du 12 Mars 2012 au 15 Octobre 2012. Une 
relance a été envoyée par courriel à mi parcours. Les médecins ayant participé au premier tour 
ont reçu par courrier : leurs résultats individuels, les pistes d’amélioration, la lettre 
d’invitation et la grille de recueil pour le deuxième tour. 

Le deuxième tour de l’audit a été effectué du 19 Novembre 2012 au 15 Mai 2013. Une relance 
téléphonique a été réalisée mi janvier. Les résultats ont été adressés par courrier en Juin 2013. 

5. Données recueillies 
Les données étaient collectées dans un tableau Excel. Les calculs standards de moyenne, écart 
type et dispersion étaient ensuite réalisés. Ils ont été validés par une statisticienne de la faculté 
de médecine de Nancy, Mme MINARY Laetitia, au département de Santé Publique du Pr 
BRIANÇON. Le test du chi 2 et le chi 2 de mac Nemar ont été utilisés pour l’analyse 
statistique.  

L’exploitation des données s’est faite de manière anonyme. 

6. Critères de jugement 
L’objectif était d’évaluer l’effet d’un audit sur la qualité de prescription des examens 
biologiques parmi les plus courants en médecine générale en Lorraine. 

En additionnant le  nombre total de chaque examen biologique prescrit selon les indications 
du référentiel (NFS, ASAT, ALAT, Ɣ -GT, Acide Urique, TSH, VS, CRP, ECBU), l’objectif 
principal était d’obtenir un résultat supérieur à 75%. Cet objectif a été déterminé par vote lors 
d’une réunion du GLAM. 

Un objectif secondaire a été fixé après les résultats du premier tour : 75% des médecins 
devaient atteindre l’objectif principal de 75% de prescriptions selon le référentiel.  

Les résultats étaient comparés aux chiffres de référence de l’Assurance Maladie, concernant 
les prescriptions de ces neuf examens biologiques par les médecins lorrains. Ils ont été fournis 
par la CARSAT (Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail) du Nord-Est.  

7. Financement  
L’audit a été financé sur les fonds propres du GLAM, qui proviennent des cotisations et 
d’actions réalisées dans le cadre du FAQSV (Fonds d’Aide à la Qualité des Soins de Ville). 
L’ARS (Agence Régionale de Santé) a donné son accord pour l’utilisation de ce fond (coût 
d’environ 5000€ pour les deux tours d’audit). 
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C. Construction et méthodologie d’élaboration du référentiel 
 

Il n’existait pas de recommandations sur l’indication de prescription des examens biologiques.  

Un référentiel sur les indications de ces neuf examens a donc été construit à partir des 
données de la littérature puis complété par accord professionnel. 

Le référentiel représentait les situations les plus fréquentes en consultation de médecine 
générale et n’était donc pas exhaustif.  

Le groupe de pilotage était composé de médecins généralistes : 

 Dr BLANCHARD Dominique, Dr BIRGÉ Jacques, Dr LEMAUX  Audrey, Dr 
LUCQUIN  Patrick, Dr PAULY Jean Marc, Dr POIROT Frédéric, Dr STEYER 
Elisabeth. 

Le référentiel a reçu une validation par un panel de spécialistes :  

Pr de KORWIN Jean-Dominique, Pr BRIANÇON Serge, Pr OLIVIER Jean-Luc, Dr 
DEVIGNES Jean. 

1. NFS 
Devait être prescrite pour le diagnostic :  

• d’une anémie ou d’une hémorragie (AP : Accord Professionnel). 
• d’une asthénie inexpliquée depuis 10 jours (AP). 
• d’un syndrome infectieux inhabituel ou avec signes de gravité (AP). 
• d’une polyglobulie (AP). 
• d’une hémopathie (HAS 2011 ;  AP). 

Devait être prescrite pour la surveillance : 

• De pathologie : insuffisance rénale chronique (AFSSAPS 2005, grade B) ; cirrhose 
(HAS 2006, HAS 2008) ; myélome (HAS 2010), maladie de Crohn et RCH 
(Rectocolite Hémorragique) (HAS 2008).  

• De traitement hématotoxique (AP). 

2. ASAT, ALAT 
Devaient être prescrites pour le diagnostic : 

• D’une cirrhose (HAS 2006). 
• D’une hépatite aigue (AP). 
• D’un amaigrissement inexpliqué depuis plus de 10 jours (AP). 
• D’une cytolyse associée à des signes de cholestase (AP). 

 
Devaient être prescrites pour la surveillance : 
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• De pathologie : cirrhose (HAS 2006), hépatite B et C, maladie de Crohn ou RCH 
(AP). 

• De traitement hépatotoxique (AP). 

3. Ɣ -GT  
Devait être prescrite pour le diagnostic : 

• D’une cholestase (HAS 2006). 

Devait être prescrite : sur demande administrative (AP) 

Devait être prescrite pour la surveillance : 

• De pathologie : cirrhose  (AP, HAS 2006). 

4. Acide Urique 
Devait être prescrit pour le diagnostic : 

• D’hyper uricémie symptomatique (HAS 2005). 

Devait être prescrit pour la surveillance : 

• De  traitement hypo uricémiant (AP). 

5. TSH 
Devait être prescrite pour le diagnostic :  

• De l’hyperthyroïdie si signes cliniques (ANAES 2000, grade C). 
• De l’hypothyroïdie si signes cliniques (SFE et HAS 2007, grade A). 

Devait être prescrite pour la surveillance : 

• D’un traitement substitutif par lévothyroxine (AP) ou associé à un anti thyroïdien de 
synthèse (ANAES 2000). 

• En post-thyroïdectomie ou après un traitement par iode radio actif (ANAES 2000) ou 
après irradiation thyroïdienne ou cervicale (SFE et HAS 2007). 

• D’un traitement à risque thyroïdien (SFE et HAS 2007). 
 

6. VS 
Devait être prescrite pour le diagnostic : 

• De la maladie de Horton ou de la PPR (Pseudo Polyarthrite Rhizomélique). 
• D’un myélome (HAS 2010) ou d’une gammapathie. 
• De pathologies inflammatoires telles que la PR (Polyarthrite Rhumatoïde) (HAS 2007, 

grade C) ou la SPA (Spondylarthrite Ankylosante) (HAS 2008). 
• De maladie de système (AP). 

Devait être prescrite pour la surveillance : 
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• De la maladie de Hodgkin après traitement (AP). 

7. CRP 
Devait être prescrite pour le diagnostic : 

• D’un syndrome infectieux inhabituel ou avec des signes de gravités (AP). 
• De pathologies inflammatoires telles que la PR (HAS 2007) ou SPA (HAS 2008). 

8. ECBU 
Devait être demandé pour le diagnostic : 

• D’une infection urinaire, après BU (Bandelette Urinaire) positive, sur certains critères. 
(antibiolor, AFFSAPS 2008 grade A). 

• De  PNA (Pyélonéphrite Aigue) et prostatite aigue, en urgence. (AFSSAPS 2008, 
grade A). 

• D’urétrite, épididymite et cervicite (Antibiolor 2009). 

Devait être prescrit pour le contrôle : 

• D’un premier ECBU ininterprétable. (Antibiolor, AFSSAPS 2008). 
• D’une PNA compliquée et prostatite aigue (Antibiolor, AFSSAPS 2008). 

 
L’accord professionnel a été réalisé avec le comité de pilotage de l’audit. 
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D. Le référentiel  
 

Type 
d'exame

n 
code Situations cliniques et diagnostics les plus fréquents code Surveillance de pathologies (= P) ou de traitements (= T) 

NFS   
= 
N 

NA
n 

NH
r 

Evaluation du taux d'hémoglobine recherchant :  
• Anémie : pâleur, asthénie, tachycardie, dyspnée 
• Hémorragie avec déglobulisation : épistaxis abondante, 
rectorragie, méléna, méno-métrorragie 

NP 

Surveillance de pathologie : 
• Insuffisance rénale chronique: quelque soit le stade 
• Cirrhose  
• Myélome  
• Maladie de Crohn et Rectocolite Hémorragique (RCH)  

NA
st 

Asthénie : inexpliquée depuis plus de 10 jours après un 
interrogatoire éliminant surmenage, insuffisance de sommeil, 
insomnie et dépression 

NT Traitement hématotoxique : chimiothérapie anti 
néoplasique, carbimazole (Néomercazole), méthotréxate … 

NI 

Syndrome (Sd) infectieux :  
• fièvre isolée (sans point d'appel clinique y compris BU négative) 
• abdomen douloureux fébrile (suspicion d'appendicite aigue, de 
sigmoïdite)  
• suspicion de pneumonie si RP non réalisable 
• angine TDR négative trainante (recherche de MNI, hémopathie) 

  

  NH
p 

Recherche d'une hémopathie  devant :  
• poly adénopathies, hépato splénomégalie, amaigrissement, 
douleur prolongée chez sujet >50 ans  
• altération de l'état général : amaigrissement, anorexie… 
 

 

AC
i 

Cirrhose  devant :  
• consommation excessive d’alcool, hépatite B ou C chronique, 
syndrome métabolique, hémochromatose génétique, hémopathie 
auto-immune : Cirrhose Biliaire Primitive  
• Hépatomégalie, foie dur, angiomes stellaires  
Hépatite alcoolique chronique 

  

ALAT 
 = 
A 

à prescrire 
seule en 
première 

intention car 
principalem
ent d’origine 
hépatique 

 
ASAT  
90% 

d’origine 
musculaire 

AH Hépatite aigue : asthénie prolongée inexpliquée AP 

Surveillance de pathologie : 
• Cirrhose  
• Hépatites B et C  
• Maladie de Crohn et RCH : fonction hépatique de base et 
si suspicion de cholangite sclérosante 

AA Amaigrissement : inexpliqué depuis plus de 10 jours  AT 
Traitement hépatotoxique : 
statine une fois par an 
acide valproique (Depakine), chimiothérapie, terbinafine 
(Lamisil).. 

AC
y 

Cytolyse associée à une cholestase : ictère, prurit inexpliqué, 
douleur abdominale    

 GC Cholestase devant : ictère, prurit inexpliqué  
ou associée à une cirrhose    

 γ- GT 
= G 

Test le 
plus 

spécifique 
de la 

cholestase 
hépatique 

GA Administratif : injonction thérapeutique, permis de conduire. GP Surveillance de pathologie 
• Cirrhose  

U 

Hyperuricémie symptomatique :  
•Crise de goutte : goutte tophacée, crise de goutte récidivante, 
arthrite aigue inexpliquée 
•Lithiase urique 
 

   

Acide 
urique 

= U   UT Traitement hypo-uricémiant en cours : une fois par an 
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  code Situations cliniques et diagnostics les plus fréquentes co
de Surveillance de pathologies ou de traitements 

TSH 
= 
T 
 

RMO 1998 :  
il n’y a pas 

lieu de 
prescrire 
une TSH 
chez un 
patient 

asymptomat
ique 

THe Hyperthyroïdie : diarrhée, amaigrissement, palpitations, sueurs, 
asthénie.. TI 

Post-thyroïdectomie ou iode radioactif : TSH tous les 3 
mois pendant 1 an puis une fois par an 
Irradiation thyroïdienne ou cervicale  

THo Hypothyroïdie : frilosité, constipation, asthénie, prise de poids, 
dépression, myalgie… TL 

Traitement substitutif d’une hypothyroïdie par  
lévothyroxine équilibrée :  maximum 2 TSH par an  
ou associé à un traitement par Anti Thyroïdien de 
Synthèse : TSH tous les 3 à 4 mois pendant la durée du 
traitement ATS 

THof 
Dépistage ciblé de l’hypothyroïdie fruste :  
• Signes évocateurs : goitre, hypercholestérolémie 
• Femme de plus de 60 ans avec antécédents thyroïdiens  TT 

Traitement à risque thyroïdien :  
• amiodarone : avant le début du traitement puis tous les 6 à 
12 mois y compris l’année qui suit l’arrêt du traitement 
• lithium, interféron ou cytokines. 

VS 
= 
V 
 

VS à la  
première 

heure 
suffisante 

  

VH Maladie de Horton ou Pseudo Polyarthrite Rhizomélique(PPR) 
(surtout si VS >100)  VL Maladie de Hodgkin après traitement  

VM Myélome, Gammapathie  : doute sur tassement vertébral, 
douleur osseuse   

  VP 
Pathologie inflammatoire :  
• Polyarthrite rhumatoïde  
• Spondylarthrite ankylosant  

  

VS Maladie de système : lupus aigu disséminé, syndrome de 
Gougerot Sjögren, maladie de Behçet...   

CRP=C 
confirme 

une infection 
bactérienne  

CI 

Syndrome infectieux :  
• fièvre isolée (sans point d'appel clinique y compris BU négative) 
• abdomen douloureux fébrile (suspicion d'appendicite aigue, de 
sigmoïdite)  
• suspicion de pneumonie si RP non réalisable 
• angine TDR négative trainante (recherche de MNI, hémopathie) 

  

  

CP 
Pathologie inflammatoire : 
• Polyarthrite Rhumatoïde 
• Spondylarthropathie  

  

ECBU 
= 
E  

EI 

Suspicion d’infection urinaire, après BU positive chez :  
• Homme 
• Femme avec plus de 4 épisodes d’IU dans l’année ou dernier 
épisode datant de moins de 3  mois ou facteur de risque d’antibio-
résistance ou porteuse d’anomalie du tractus urinaire  
• Patients asymptomatiques avant intervention au niveau de la 
sphère urogénitale, patient diabétique avec BU positive  

EC 

ECBU de contrôle : 
• si leucocyturie ≥ 104/mL et bactériurie ≥ 105UFC/mL et 
culture positive ≥ 2 espèces, à interpréter en fonction du 
contexte clinique, il peut s’agir soit d’une  
 *infection à plusieurs germes 
 *contamination au moment du prélèvement  
• PNA compliquée : à 48/72 H et à 4 semaines après l'arrêt 
du traitement  
• Prostatite aigüe : à 48/72 H  

EP Pyélo néphrite aigue(PNA) et prostatite aigüe : à demander en 
urgence    

  EU Urétrite, épididymite, cervicite    

EA 
Suspicion d'infection urinaire et facteur de 
risqued’antibiotique-résistance : antécédents d’antibiothérapies 
répétées, acquisition nosocomiale, infection compliquée 
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III. RESULTATS 
 

A. Echantillon recueilli 

1. Premier tour  

a) Par médecins 
59 médecins ont réalisé le premier tour de l’audit (soit 2,5% des médecins lorrains). Un 
médecin n’a prescrit qu’un seul examen biologique, il  n’a pas été retenu pour les calculs du 
premier tour.  

Ils prescrivaient en moyenne 2 examens par patient (2 +/- 1,8). 

La durée moyenne du recueil était de 30 jours (30 +/- 25 (3 à 130 jours)). 

b) Par examens 
2269 examens ont été prescrits dont 555 (24,4%) en dehors des indications du référentiel. 

c) Par patients  
Sur les 1170 patients inclus, 1160 ont été retenus car il y avait 8 patients de moins de 18 ans, 
1 patient dont on ne connaissait ni le sexe ni l’âge et 1 patient dont on ne connaissait pas 
l’âge. 

2. Deuxième tour 

a) Par médecins 
Certains médecins ayant atteint l’objectif principal au premier tour n’ont pas réalisé le 
deuxième tour. 74 % des participants ont réalisé le deuxième tour, soit 44 médecins. Un 
médecin n’a pas été retenu pour les calculs du deuxième tour car il n’avait inclus qu’un seul 
patient.  

Ils prescrivaient en moyenne 2 examens par patient (2 +/- 1,3). 

La durée moyenne du recueil était de 27 jours (27+/- 13 (7 à 60 jours)).  

b) Par examens 
1571 examens ont été prescrits dont 368 (23,3%) en dehors des indications du référentiel. 

c) Par patients 
Sur les 837 patients inclus, 795 ont été retenus car il y avait 14 patients dont on ne connaissait 
ni l’âge ni le sexe,  11 patients dont on en connaissait pas l’âge, 2 patients dont on ne 
connaissait pas le sexe,  8 patients de moins de 18 ans, 2 femmes enceintes et 5 patients inclus 
sans aucun examen. 
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3. Comparaison entre les deux tours 

a) Par médecins 
2 médecins remplaçants ont réalisé les deux tours de l’audit. 

L’analyse comparative portait sur 42 médecins ayant réalisé les deux tours. Sur les 44 
médecins ayant réalisé le deuxième tour, un médecin n’a inclus qu’un seul patient et un 
médecin n’avait prescrit qu’un seul examen biologique au premier tour. 

Selon les données de l’Assurance Maladie en 2010, pour les neuf examens biologiques 
retenus, 3,6 examens étaient prescrits par patient. 

b) Par examens 
Graphique I: Pourcentage (nombre) d’examens prescrits dans l’audit. 

 

 Lecture : parmi les 9 examens,  dans l’audit : 30 % des examens prescrits 
étaient des NFS au premier tour, 31% au deuxième tour. 
 

Graphique II: Pourcentage d’examens prescrits dans l’audit par rapport aux données de 
l’Assurance Maladie pour ces neuf mêmes examens. 

NFS ASAT-ALAT TSH CRP VS ECBU GGT Acide 
Urique

30
(N :689)

18
(N :417)

18
(N :415)

12
(N :267) 8

(N :174) 5.5
(N :124)

4.5
(N :101)

4
(N :82)

31
(N :478) 20

(N :314)

16
(N :258) 12

(N :191) 7
(N :113)

6
(N :89) 4

(N :66)
4

(N :62)

premier tour deuxième tour
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 Lecture : parmi les 9 examens,  dans l’audit : 30 % des examens prescrits 
étaient des NFS contre 21 % selon les données de l’Assurance Maladie.  

c) Par patients 
Entre les deux tours les populations incluses étaient similaires.  

Tableau I : Caractéristiques principales des patients inclus :  

 Premier tour Deuxième tour 

Nombre de patients inclus 1160 795 

Age en années (écart type) 57,6 (+/-18,6) 58,5 (+/-19,1) 

Dispersion en années 18-100 18- 101 

Sexe féminin (%) 712 (61) 463(55) 

Sexe masculin (%) 448 (39) 332 (45) 

Age moyen femmes en années (dispersion) 57,5 (18 - 100) 57,2 (18 - 101) 

Age moyen hommes en années (dispersion) 57,7 (18 - 92) 59,6 (18 - 91) 

 

Graphique III : Pourcentage de patients ayant reçu au moins un des 9 examens. 
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NFS ASAT 
ALAT

TSH CRP VS ECBU GGT Acide 
Urique

59

36 36

23
15

11 9 7

60

39
32

24

14 11 8 8

premier tour deuxième tour

 

 Lecture : 59 % des patients au premier tour et 60 % des patients au 
deuxième tour ont reçu au moins un dosage de NFS. 

 

B. Résultats de l’audit 

1. Premier tour 

a) Objectif principal 
Les examens biologiques ont été prescrits dans les indications du référentiel à 75,5 %. 

b) Objectif secondaire 
65% (N = 38) des médecins ont prescrit plus de 75% de leurs examens selon les indications 
du référentiel.  

2. Pistes d’amélioration 
Les pistes d’amélioration soumises aux médecins lors de l’envoi des résultats du premier tour 
étaient : 

• Pas de bilan biologique systématique.  
• Ne prescrire un examen biologique que lorsqu’il peut modifier la prise en charge 

diagnostique ou thérapeutique. 
• Ne pas utiliser d’ordonnances d’examens biologiques pré-rédigées dans l’ordinateur ni de 

liste à cocher (1).  
• Réaliser la BU avant l’ECBU (6).  

 
Lors du rappel téléphonique pour le deuxième tour de l’audit, les médecins ont été interrogés 
sur leurs motivations à prescrire en dehors du référentiel et sur les difficultés à modifier leurs 
pratiques. Les principales motivations mentionnées étaient :  

• Les habitudes : examens prescrits de façon systématique (60%). Avec comme difficultés à 
changer leurs habitudes le fait qu’il y ait déjà beaucoup d’autres pratiques à améliorer 
avant la bonne prescription de la biologie.  
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• La conviction de pouvoir dépister une pathologie infra-clinique (NFS en systématique, VS 
après 65 ans, avec un bénéfice risque favorable d’après eux). (7)  

• Les logiciels informatiques qui ont des listes de biologie pré- enregistrées. 
• La pression des patients (15%), qui sont de plus en plus exigeants. De plus, c’est une 

façon de se couvrir sur le plan médico-légal. 
• La formation qu’ils ont reçue à l’hôpital. Le fait que les patients sortent d’hospitalisation 

avec un nombre important d’examens biologiques dosés, les mêmes paramètres sont re-
prescrits pour surveillance.  

3. Deuxième tour 

a) Objectif principal 
Les examens biologiques ont été prescrits dans les indications du référentiel à 76,7 %. 

b) Objectif secondaire 
74 % (N = 32) des médecins ont prescrit plus de 75% de leurs examens selon les indications 
du référentiel. 

4. Comparaison entre les deux tours 

a) Objectif principal 
Pour les 42 médecins ayant réalisé les deux tours, 73,6% des examens biologiques ont été 
prescrits selon les indications du référentiel au premier tour, et 76,5% au deuxième tour 
(p=0,0591). (1234/1677 examens en conformité avec le référentiel au premier tour et 
1164/1522 examens en conformité avec le référentiel au deuxième tour). 

b) Objectif secondaire 
L’objectif secondaire sur les 42 médecins était de 59,5% au premier tour et de 73,8% au 
deuxième tour (p=0,0578) de médecins ayant atteint les 75 % des prescriptions conformes au 
référentiel. 

c) Par examens 
Tableau II : Pourcentage (nombre) d’examens prescrits selon les indications du référentiel 
aux deux tours de l’audit sur l’ensemble des médecins. 
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résultats 
premier tour 

de l'audit
(N = 1714)

résultats 
deuxième tour 

de l'audit 
(N = 1203)

85% (105) 86% (77)
79% (326) 83% (214)
80% (331) 83% (260)
76% (525) 81% (386)
80% (214) 78% (148)
76% (62) 61% (38)

61% (107) 43% (49)
44% (44) 50% (31)

CRP
Acide urique

VS
GGT

pourcentage pour chaque examen prescrit selon les 
indications du  référentiel

ECBU
TSH

ASAT-ALAT
NFS

 

 Lecture : au premier tour 85% des ECBU étaient prescrits selon les 
indications du référentiel et 86% au deuxième tour. 

Les deux examens qui n’avaient pas atteint l’objectif principal au premier tour : VS et Ɣ -GT 
ne l’ont pas atteint au second  tour.  Ils étaient moins souvent prescrits au deuxième tour (pour 
la VS : 15% au premier tour puis 14% au deuxième tour, pour la Ɣ -GT : 9% au premier tour 
puis 8% au deuxième tour). 

En moyenne, 85 % des médecins généralistes ont prescrit moins de cinq dosages de VS aux 
deux tours pour l’ensemble de leurs patients, et 90% moins de cinq dosages de Ɣ -GT. Les 
médecins qui prescrivaient plus de cinq dosages de VS et de Ɣ -GT pour les vingt patients les 
prescrivaient en dehors des indications du référentiel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau III : Examens prescrits selon les indications du référentiel pour les 42 médecins 
ayant réalisé les deux tours et différence entre les deux tours.  
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Examens prescrits selon 
les indications du 

référentiel (%) 
Premier tour Deuxième 

tour 
Modification 

(%) 
p 

ECBU (n=26)* 82,5 86,1 3,6 0,6897 

CRP (n=36)* 84,0 82,1 -1,9 0,7725 

ASAT ALAT (n=40)* 81,3 85,2 3,9 0,3573 

TSH (n=42)* 78,6 82,1 3,5 0,1838 

NFS (n=41)* 76,3 81,2 4,9 0,1607 

Acide urique (n=18)* 82,3 72,1 -10,2 0,3291 

VS (n=29)* 60,6 43,9 -16,7 0,0270 

GGT (n=18)* 55,7 56,1 - 0,4 0,8370 
 

 

 Lecture : 29 médecins sur les 42 ont réalisé des VS aux deux tours. 60,6% 
étaient prescrites selon les indications du référentiel au premier tour et 
43,9% au deuxième tour, soit 16,7% en moins (p= 0,0270). 
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Tableau IV : Indications annotées en commentaires par les médecins pour les examens 
prescrits en ‘Autres Situations’. 

 

 

La recherche d’une polyglobulie à été ajoutée dans les indications du référentiel pour le 
deuxième tour d’audit. Un seul médecin avait prescrit une NFS en dehors des indications du 
référentiel pour la surveillance d’un patient atteint d’une polyglobulie et aucun au deuxième 
tour.   

  Premier tour Deuxième tour 
NFS Bilan : d’AVC,  

Insuffisance cardiaque 
Malaise 
Vertiges 
Purpura 
Ethylisme 
Myalgies/ arthralgies 
Bilan étiologique d’un zona 
Surveillance : patient sous 
chimiothérapie 
Patient HTA, diabétique 
Démence  
Polyglobulie 

Bilan : Polyalgies 
Paralysie faciale brutale 
Intoxication éthylique 
Insuffisance cardiaque 
Surveillance : patient HTA, diabétique, 
BPCO 
 

ASAT ALAT Bilan : de malaise 
vertiges 
Syndrome dépressif 
Toux trainante  
Bilan d’assurance 

Bilan : de malaise 
Troubles cognitifs 
Selles jaunes anxiogènes 
Asthénie avec antécédent de néoplasie 

Ɣ -GT Bilan : fièvre vespérale 
Alcoolisme 

 

Acide Urique Bilan : arthralgies 
Obésité  

Arthralgies 
Syndrome métabolique 
Patient dialysé 

TSH Chondrocalcinose Urticaire récidivant 
VS Bilan : d’assurance 

Prurit intense 
Fièvre inexpliquée 
Hématurie 
Surveillance carcinome opéré 
 

Recherche d’une hépatite 
Bilan de : pathologie infectieuse 
malaise 
Insuffisance rénale chronique 
Troubles cognitifs 
Maladie de parkinson 
Surveillance néoplasie opérée 

CRP Bilan : ictère cutanéo muqueux 
Insuffisance rénale 

Surveillance : évolution d’un syndrome 
inflammatoire 

ECBU Echec d’un premier traitement 
antibiotique 
 

Echec d’un premier traitement 
antibiotique 
Visite à domicile, BU non réalisable 
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IV. DISCUSSION 
 

L’objectif principal a été atteint dès le premier tour avec 75,5% des prescriptions conformes 
au référentiel. Nous avons tout de même souhaité évaluer l’effet de cet audit sur la pertinence 
de prescriptions des médecins. Au deuxième tour 76,7% des prescriptions ont été faites selon 
les indications du référentiel. L’objectif secondaire n’a pas été atteint malgré une 
amélioration : 65% des médecins au premier tour et 74% des médecins au deuxième tour ont 
atteint l’objectif principal de 75% de prescriptions selon les indications du référentiel. 

 

A. Sur l’audit 
 

L’audit était complexe à réaliser. Nous avons fait le choix d’un recueil prospectif pour plus de 
simplicité et pour améliorer sa faisabilité. Les résultats du précédent audit réalisé en 
prospectif : Infections Urinaires (8),  étaient de 50 % de BU réalisées dans les cystites aigues 
simples et de 50% des patientes traitées par fosfomycine. Le choix d’un recueil prospectif 
n’influence donc pas la prescription initiale des médecins. Le recueil prospectif permettait aux 
médecins remplaçants de réaliser l’audit. 

Le caractère aléatoire a été respecté par les modalités de recueil. 

L’objectif secondaire définit après le premier tour n’a pas modifié les résultats de  l’objectif 
principal. 

Les médecins qui réalisent les audits sont des médecins qui souhaitent se former, ils sont 
probablement plus performants que l’ensemble des médecins généralistes lorrains. Ils ont 
prescrit moins d’examens que l’ensemble des médecins généralistes en Lorraine d’après les 
données de l’Assurance Maladie.  

La performance de l’étude est limitée par le petit nombre de médecins ayant réalisé l’audit : 
seul 2,5 % des médecins lorrains ont participé à ce travail. Ce manque de puissance ne permet 
pas d’obtenir de différence significative pour la quasi-totalité des tests. Cet audit n’était pas 
effectué dans le cadre du DPC (Développement Professionnel Continu) et malgré sa 
complexité 59 médecins l’ont réalisé. Ceci est un des meilleurs taux de participation aux 
audits du GLAM. 

La seule différence significative constatée concerne la prescription de la VS. Elle a été 
significativement moins prescrite selon les indications du référentiel au deuxième tour. Les 
médecins qui prescrivent plus de cinq dosages de VS pour les vingt patients les prescrivent en 
dehors des indications du référentiel. 

La NFS reste l’examen le plus prescrit dans l’audit et selon les données de l’Assurance 
Maladie. Elle a été plus souvent prescrite dans l’audit que par les médecins généralistes 
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lorrains. Ceci s’explique par le fait que les examens VS, Ɣ -GT et Acide Urique sont plus 
souvent prescrits par les médecins lorrains. 

Deux biais de confusion ont été décelés pour la NFS ce qui a pu influencer les résultats : deux 
codes étaient identiques ce qui rendait la lecture des grilles de recueil difficile pour deux 
indications. Ils ont ensuite été corrigés. 

Entre les deux tours, une indication à été ajoutée : réalisation d’une NFS pour le diagnostic 
d’une polyglobulie. Ceci n’a pas influencé les résultats : un seul médecin avait prescrit une 
NFS dans cette indication au premier tour et aucun au second tour. Certains examens prescrits 
en dehors du référentiel avaient une indication justifiée mais trop rare pour être ajoutée (par 
exemple NFS pour un bilan de purpura).  

Concernant les bons  résultats de l’examen ECBU, nous pouvons l’expliquer par le fait que 18 
médecins ont réalisé à la fois l’audit Biologie et l’audit Infection Urinaire. 

 

B. Sur la prescription des examens biologiques  
 

Les examens les mieux prescrits selon les indications du référentiel au premier tour : ECBU, 
ASAT-ALAT, TSH, NFS ont été encore mieux prescrits au deuxième tour. Les examens VS 
et Ɣ -GT étaient  les moins bien prescrits au premier et au deuxième tour. La CRP a diminué 
sa performance et la prescription d’Acide Urique n’a pas atteint l’objectif au deuxième tour. 

Remettre en cause ses pratiques est toujours difficile. Des référentiels positifs, qui ajoutent 
des prescriptions, sont toujours plus suivis que des référentiels négatifs (1).  

Les différences de prescriptions entre les médecins sont assez importantes et déjà connues (1), 
que ce soit en quantité ou en qualité d’examens prescrits. Dans cet audit, nous pouvons 
remarquer que la dispersion de prescriptions du nombre de chaque examen est assez large. La 
majorité des audits diffusés par le GLAM ont déjà révélé cette variabilité des pratiques. 

La qualité de prescription a été évaluée par une étude prospective, de 2002 à 2004, auprès de 
164 médecins généralistes belges et de 5 laboratoires. Pour des examens biologiques 
différents,  les motivations étaient dans 55% des cas le suivi de pathologies chroniques, dans 
20% des cas un bilan diagnostique, dans 10% des cas un bilan préventif et dans 4% des cas 
par souhait du patient. Dans 45% des demandes, les bilans étaient réalisés pour plusieurs 
motifs. La NFS était l’examen le plus prescrit. Ce rapport a montré une discordance 
importante entre les tests demandés par les médecins et les tests recommandés dans quatre 
articles issus de guidelines, dont seules 24 indications se référaient à des niveaux de preuve 
(9). 

Il faudrait réaliser une recommandation sur les prescriptions d’examens biologiques, et 
l’intégrer à la pratique quotidienne de la médecine générale (9). Un référentiel de prescription 
limiterait également des défauts de surveillance biologique (1).  
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En attendant, notre référentiel pourrait être utilisé comme outil d’aide à la prescription des 
examens biologiques en médecine générale. Il pourrait être amélioré par un autre travail, par 
exemple en approfondissant l’enquête de pratiques sur les motivations à prescrire en dehors 
de ces indications. 

Il a été prouvé que le coût des interventions pour améliorer les pratiques est moindre par 
rapport aux bénéfices de bonnes prescriptions (9).  

La formation des étudiants est indispensable pour améliorer la pertinence de prescription (9). 
Cet audit pourrait être proposé aux étudiants en SASPAS (Stage Ambulatoire en Soins 
Primaire en Autonomie Supervisée). 

 

C. Sur les pistes d’amélioration 
 

Les pistes d’amélioration ont été soumises aux médecins lors de l’envoi de leurs résultats du 
premier tour. 

D’autres pistes ont été soulevées :  
• Il faudrait limiter les demandes répétées d’examens, qui augmentent le risque d’obtenir 

des résultats en dehors des valeurs normales.  
• Prescrire en utilisant une liste réduite d’examens s’avère bénéfique (10).  
• L’accès au coût des ordonnances de biologie semble améliorer la pertinence de  

prescription (9) (11).  
• Il faudrait évaluer les logiciels de prescriptions informatisées.  

Lors du rappel téléphonique pour le deuxième tour de l’audit, les médecins ont été interrogés 
sur leurs motivations à prescrire en dehors du référentiel et sur les difficultés à modifier leurs 
pratiques. Les principales motivations mentionnées étaient : les habitudes, la conviction de 
pouvoir dépister une pathologie infra-clinique, les ordonnances de biologie pré-rédigées, la 
pression des patients et des spécialistes. 

Les autres éléments déjà rapportés sont:  

• Les médecins femmes prescriraient plus d’examens de laboratoire. (11)  
• L’inertie clinique : on sait que c’est utile mais on ne fait pas, on ne sait pas si c’est utile 

mais on fait, on sait que c’est inutile, mais l’on ne s’abstient pas. (11)  
• L’anxiété, du patient et du médecin, favorise la prescription d’examens complémentaires. 

(11)  
• Le manque de temps, le manque de ressources et de soutien dans l’amélioration des 

pratiques. (12) 
• Une intervention plus longue pourrait être efficace sur la modification des pratiques de 

prescriptions et l’amélioration de la pertinence de prescriptions de ces neuf examens (13).  
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Chez un patient asymptomatique, sans antécédent ou facteurs de risque particuliers, sans signe 
d’appel évocateur et dont l’examen clinique est normal il n’y a pas lieu de demander un 
examen de (14) : NFS (15) (16) (17), ASAT, ALAT, Ɣ -GT, Acide Urique, TSH (18), VS, 
CRP, ECBU.  
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V. CONCLUSION 
 

L’objectif principal a été atteint : la prescription de ces neuf examens biologiques était 
conforme aux indications de notre référentiel à  75,5% au premier tour et à 76,7% au 
deuxième tour. Cet audit prospectif montre que 65 % des participants au premier tour, et 74 % 
au deuxième tour, ont des prescriptions conformes à 75% aux indications du référentiel 
construit, en ce qui concerne ces neuf examens biologiques fréquents. L’audit a permis une 
amélioration de la qualité de prescription. 

L’analyse comparative par médecin porte sur les 42 participants ayant réalisé les deux tours. 
Elle montre une différence non significative pour l’objectif principal : 73,6% des examens 
biologiques étaient prescrits selon les indications du référentiel au premier tour, et 76,5% au 
deuxième tour (p =0,0591).  

Corriger ses pratiques est difficile. Il faut  modifier sa réflexion médicale. La biologie est trop 
souvent utilisée pour temporiser lors de l’absence de diagnostic, pour se protéger sur le plan 
médico-légal, pour entretenir un lien avec son patient, et répondre à l’absence de prescription 
médicamenteuse lors d’une consultation.   

Pour améliorer la prise en charge de nos patients il faut utiliser la biologie de manière 
appropriée, en évitant le bilan systématique, en limitant les actes inutiles et redondants. 

Chez un patient asymptomatique présentant un examen clinique normal, sans antécédent ou 
facteurs de risque particuliers, il n’y a pas lieu de doser un de ces neufs examens biologiques 
(NFS, ASAT, ALAT, Ɣ -GT, Acide Urique, TSH, VS, CRP, ECBU). 

En attendant les recommandations, le référentiel que nous avons construit pourrait être utilisé 
en médecine générale. Il pourrait être amélioré et diffusé  par un autre travail. 

Seul un petit échantillon de médecins lorrains a participé à cet audit. Il est nécessaire 
d’étendre ce travail à un plus grand nombre de participants. Ceci pourra être réalisé dans le 
cadre du DPC pour continuer à analyser les pratiques, proposer des mesures d’amélioration et 
en mesurer ensuite l’impact sur la prescription ultérieure. 

Cet audit pourrait être adapté et réalisé en milieu hospitalier, par les autres spécialistes 
prescripteurs de biologie, par les étudiants en SASPAS ou dans les centres de sécurité sociale 
qui proposent des bilans de santé gratuits tous les cinq ans.  
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X. Référentiel des indications  

GROUPE  LORRAIN  D'AUDIT  MÉDICAL 

S'évaluer pour évoluer 
http://www.glam-sante.org 

 
Audit du GLAM proposé en partenariat avec LORFORMEP, organisme agréé par la HAS 

Audit biologie
à partir des données de la littérature et complété par accord professionnel ? 

 : la prescription des examens biologiques est-elle conforme au référentiel réalisé par le GLAM  

Type 
d'exa
men 

code Situations cliniques et diagnostics les plus fréquents code Surveillance de pathologies (= P) ou de traitements (= T) 

NFS   
= 
N 

NAn 
NHr 

Evaluation du taux d'hémoglobine recherchant :  
• Anémie : pâleur, asthénie, tachycardie, dyspnée 
• Hémorragie avec déglobulisation : épistaxis abondant, 
rectorragie, méléna, méno-métrorragie 

NP 

Surveillance de pathologie : 
• Insuffisance rénale chronique (2): quelque soit le stade 
• Cirrhose (3)(4)  
• Myélome (5) 
• Maladie de Crohn et Rectocolite Hémorragique (RCH) 
(6) (7) 

NAs
t 

Asthénie : inexpliquée depuis plus de 10 jours après un 
interrogatoire éliminant surmenage, insuffisance de sommeil, 
insomnie et dépression 

NT Traitement hématotoxique : chimiothérapie anti 
néoplasique, carbimazole (Néomercazole), méthotréxate … 

NI 

Syndrome (Sd) infectieux :  
• fièvre isolée (sans point d'appel clinique y compris BU 
négative) 
• abdomen douloureux fébrile (suspicion d'appendicite aigue, de 
sigmoïdite)  
• suspicion de pneumonie si RP non réalisable 
• angine TDR négative trainante (recherche de MNI, 
hémopathie) 

  

  
NPo Polyglobulie : érythrose faciale, céphalées, thrombose…  

NHp 

Recherche d'une hémopathie (1) devant :  
• poly adénopathies, hépato splénomégalie, amaigrissement, 
douleur prolongée chez sujet >50 ans  
• altération de l'état général : amaigrissement, anorexie… 
 

  

ALAT 
 = 
A 
à 

prescrire 
seule en 
première 
intention 

car 
principal
e-ment 

d’origine 
hépatiqu

e 
 

ASAT  
90% 

d’origin
e 

muscu-
laire 

ACi 

Cirrhose (3) devant :  
• consommation excessive d’alcool, hépatite B ou C chronique, 
syndrome métabolique, hémochromatose génétique, 
hémopathie auto-immune : Cirrhose Biliaire Primitive  
• Hépatomégalie, foie dur, angiomes stellaires  
Hépatite alcoolique chronique 

AP 

Surveillance de pathologie : 
• Cirrhose  
• Hépatites B et C  
• Maladie de Crohn et RCH : fonction hépatique de base et 
si suspicion de cholangite sclérosante 

AH Hépatite aigue : asthénie prolongée inexpliquée AT 
Traitement hépatotoxique : 
statine une fois par an 
acide valproique (Depakine), chimiothérapie, terbinafine 
(Lamisil).. 

AA Amaigrissement : inexpliqué depuis plus de 10 jours    

 ACy Cytolyse associée à une cholestase : ictère, prurit inexpliqué, 
douleur abdominale    

 γ- 
GT 
= G 

Test le 
plus 

spécifiq
ue de 

GC Cholestase devant : ictère, prurit inexpliqué  
ou associée à une cirrhose (3) GP Surveillance de pathologie 

• Cirrhose (3)  

GA Administratif : injonction thérapeutique, permis de conduire.    

http://www.glam-sante.org/�
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la 
cholest

ase 
hépatiq

ue 

Acide 
urique 

= U 
U 

Hyperuricémie symptomatique : (8) 
•Crise de goutte : goutte tophacée, crise de goutte récidivante, 
arthrite aigue inexpliquée 
•Lithiase urique 

UT Traitement hypo-uricémiant en cours : une fois par an 

GROUPE  LORRAIN  D'AUDIT  MÉDICAL 

S'évaluer pour évoluer 
http://www.glam-sante.org 

 
Audit du GLAM proposé en partenariat avec LORFORMEP, organisme agréé par la HAS 

 

  code Situations cliniques et diagnostics les plus fréquentes co
de Surveillance de pathologies ou de traitements 

TSH 
= 
T 
 

RMO 
1998 :  

il n’y a pas 
lieu de 

prescrire 
une TSH 
chez un 
patient 

asympto
mati-que 

THe Hyperthyroïdie (9) : diarrhée, amaigrissement, palpitations, 
sueurs, asthénie.. TI 

Post-thyroïdectomie ou iode radioactif (9) : TSH tous les 
3 mois pendant 1 an puis une fois par an 
Irradiation thyroïdienne ou cervicale (10) 

THo Hypothyroïdie (10) : frilosité, constipation, asthénie, prise de 
poids, dépression, myalgie… TL 

Traitement substitutif d’une hypothyroïdie par  
lévothyroxine équilibrée :  maximum 2 TSH par an  
ou associé à un traitement par Anti Thyroïdien de 
Synthèse(9) : TSH tous les 3 à 4 mois pendant la durée du 
traitement ATS 

THof 
Dépistage ciblé de l’hypothyroïdie fruste (10) :  
• Signes évocateurs : goitre, hypercholestérolémie 
• Femme de plus de 60 ans avec antécédents thyroïdiens  TT 

Traitement à risque thyroïdien (10) :  
• amiodarone : avant le début du traitement puis tous les 6 à 
12 mois y compris l’année qui suit l’arrêt du traitement 
• lithium, interféron ou cytokines. 

VS 
= 
V 
 

VS à la  
première 

heure 
suffisante 

  

VH Maladie de Horton ou Pseudo Polyarthrite Rhizomélique(PPR) 
(surtout si VS >100) (11) VL Maladie de Hodgkin après traitement (12) 

VM Myélome (5), Gammapathie (12) : doute sur tassement vertébral, 
douleur osseuse   

  VP 
Pathologie inflammatoire :  
• Polyarthrite rhumatoïde (13)   
• Spondylarthrite ankylosant (14) 

  

VS Maladie de système : lupus aigu disséminé, syndrome de 
Gougerot Sjögren, maladie de Behçet...   

CRP=C 
confirme 

une 
infection 
bactérien

ne  

CI 

Syndrome infectieux :  
• fièvre isolée (sans point d'appel clinique y compris BU négative) 
• abdomen douloureux fébrile (suspicion d'appendicite aigue, de 
sigmoïdite)  
• suspicion de pneumonie si RP non réalisable 
• angine TDR négative trainante (recherche de MNI, hémopathie) 

  

  

CP 
Pathologie inflammatoire : 
• Polyarthrite Rhumatoïde 
• Spondylarthropathie  

  

ECBU 
= 
E  

EI 

Suspicion d’infection urinaire, après BU positive chez : (15) 
• Homme 
• Femme avec plus de 4 épisodes d’IU dans l’année ou dernier 
épisode datant de moins de 3  mois ou facteur de risque d’antibio-
résistance ou porteuse d’anomalie du tractus urinaires  
• Patients asymptomatiques avant intervention au niveau de la 

EC 

ECBU de contrôle : (15)(16) 
• si leucocyturie ≥ 104/mL et bactériurie ≥ 105UFC/mL et 
culture positive ≥ 2 espèces, à interpréter en fonction du 
contexte clinique, il peut s’agir soit d’une  
 *infection à plusieurs germes 
 *contamination au moment du prélèvement  
• PNA compliquée : à 48/72 H et à 4 semaines après l'arrêt 
du traitement (17) 
• Prostatite aigüe : à 48/72 H (17) 

http://www.glam-sante.org/�
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sphère urogénitale, patient diabétique avec BU positive  

EP Pyélo néphrite aigue(PNA) et prostatite aigüe : à demander en 
urgence (16)   

  
EU Urétrite, épididymite, cervicite (18)(19)   

EA 
Suspicion d'infection urinaire et facteur de 
risqued’antibiotique-résistance (15) : antécédents 
d’antibiothérapies répétées, acquisition nosocomiale, infection 
compliquée 
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XI. ANNEXES : 

A. Grille de recueil 
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B. Liste des codes  

Diagnostic Surveillance 

 NFS
 NAn   : anémie  

 :  

 NHr    : hémorragie 
  NAst  : asthénie 
  NI      : syndrome infectieux  
 NHp   : hémopathie 
 NPo      : polyglobulie 

 
  NP    : pathologie 
NFS 

  NT    : traitement 
 

 
  ACi    : cirrhose 
ALAT ASAT 

  AH     : hépatite aigue  
 AA      : amaigrissement  
 ACy    : cytolyse 

 ALAT  ASAT
 AP    : pathologie 

  

 AT    : traitement 
 

 
 GC      : cholestase  
γ-GT  

 GA      : administratif  

 

 GP     : pathologie 

γ-GT  

 
  U        : hyperuricémie symptomatique  
Acide urique  Acide urique

 UT     : traitement 
  

 TSH
 THe     : hyperthyroïdie 

  

 THo   : hypothyroïdie 
 THof   : hypothyroïdie fruste  

 
  TI      : post thyroïdectomie irradiation 

ou iode radioactif  

TSH 

 TL      : sous lévothyroxine  
 TT      : traitement 

 VS
 VH      : Horton ou PPR  

  

 VM     : myélome ou gammapathie 
 VP      : pathologie inflammatoire  
 VS       : maladie de système  

 
 VL     : hodgkin 
VS  

 

 CRP
 CI        : syndrome infectieux  

  

 CP       : pathologie inflammatoire 
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C. Lettre argumentaire 
 

Audit biologie

 

 : la prescription des examens biologiques est-elle conforme au référentiel construit  par le 
GLAM  à partir des données de la littérature et complété par accord professionnel ? 

 

 
RAPPEL SUR L’AUDIT MEDICAL 

L’audit médical est une méthode d’évaluation qui permet, à l’aide de critères déterminés, de comparer la 
pratique du médecin à des références admises ou reconnues par accord professionnel, afin d’améliorer la 
qualité des soins délivrés aux patients. Il s’agit d’une démarche volontaire qui respecte l’anonymat des 
participants et le secret médical. 
 
Deux étapes se succèdent: 
1. La préparation : un groupe de médecins choisit un thème de travail (ici la prescription des examens 
biologiques), et recherche l’existence de références auxquelles il adhère. Il conçoit le protocole de recueil 
de données. 
2. La réalisation : Le recueil de données est effectué par les médecins qui le souhaitent, appartenant ou 
non au groupe de préparation. L’analyse de ce premier recueil permet d’apporter une réponse à la 
question que posait le travail d’évaluation : la pratique est-elle en accord avec le référentiel ? Sinon, quel 
est l’écart entre les données recueillies et l’objectif souhaité ? 
 
Si le niveau souhaité n’est pas atteint, les membres du groupe vont tenter d’analyser les raisons de cet 
écart, puis déterminer le type d’action à mener pour modifier les pratiques. 
Une nouvelle enquête de pratique est réalisée après un certain délai, afin de vérifier la progression des 
participants. 

 

La prescription des examens biologiques  ne doit pas être systématique, elle est  une étape de la 
démarche diagnostique ou thérapeutique, et complète l’examen clinique du 

ARGUMENTAIRE 

patient. Le but d’un examen 
biologique est d'apporter des informations  pour : 

- confirmer ou infirmer une hypothèse diagnostique,  dépister une pathologie 
- orienter les modalités thérapeutiques, 
- surveiller un traitement ou une pathologie évolutive. 

Les consultations en soins primaires comportent une prescription d'examens complémentaires dans 20% 
des cas, les trois quarts des prescriptions concernent la biologie(1). 

 ECBU
 EI        : infection urinaire  

  

 EP       : pyélonéphrite aigue  ou prostatite 
aigue  

 EU       : urétrite épididymite cervicite  
 EA       : antibio-résistance 

 ECBU
 EC      : ECBU de contrôle 

  

 

 Prescription hors référentiel
 AS           : autre situation à proposer 

   Prescription hors référentiel
 AS          : autre situation à proposer  

  

Liste des codes des indications des examens biologiques à reporter sur la grille 
La première lettre représente l’examen prescrit (exemple : N pour NFS) 

Et la deuxième l’indication (exemple : An pour anémie ; P pour surveillance de 
pathologie) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Patient�
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Les résultats des examens biologiques sont définis par des intervalles de référence, encadrées par les 
recommandations internationales (2). Ces valeurs de référence sont définies à partir d’un échantillon d’une 
population de référence, en général des individus caucasiens en bonne santé, et elles représentent 95 % 
de la distribution des résultats biologiques obtenus chez cette population. 

Les limites de ces valeurs dites normales sont donc :  

• Les limites de la courbe de Gauss excluent 5% des résultats obtenus au préalable dans la 
population de référence. Ainsi chez un sujet sain chez qui on mesure un seul paramètre 
biologique, la probabilité d’obtenir un résultat anormal est par définition de 5%, pour 12 examens 
biologiques réalisés chez un sujet sain la probabilité d’obtenir un résultat anormal est de 
66% ; à noter que dans une NFS il y a déjà  9 valeurs indépendantes... 

• La variabilité de la population de référence : population noire africaine ou antillaise et caucasienne, 
ou en fonction du sexe. 

• La variabilité intra individuelle 
• La variabilité en fonction de la technique de mesure employée par chaque laboratoire. 

Ainsi, une valeur en dehors des intervalles de référence est considérée comme anormale alors qu’elle 
n’est pas forcément pathologique. Ceci peut aboutir à une inquiétude chez le patient qui reçoit ses 
résultats, des examens complémentaires demandés par excès et parfois iatrogènes ainsi qu’à des 
pathologies traitées à tort. 

Nous avons donc retenu 9 examens biologiques fréquents (représentant un quart des demandes 
d’examens biologiques) et qui engendreraient  une prise en charge potentiellement  à risque :  

• NFS 
• ASAT ALAT 
• γ- GT 
• TSH 
• CRP 
• VS 
• Acide urique 
• ECBU 

Actuellement il n’existe pas de recommandations sur l’indication de prescription des examens 
biologiques, c’est pourquoi, à partir des données de la littérature complétées par accord professionnel, 
nous avons construit un référentiel sur les indications de prescription des examens biologiques. 
(Document annexe 1 ci-joint). Ce tableau représente les situations les plus fréquentes en consultation 
de médecine générale et n’est donc pas exhaustif. 

Concernant  la NFS,  plusieurs études réalisées ont montré le peu d‘intérêt de son dosage en dépistage  
systématique(3) (4).   

Concernant le coût, la biologie représente 4.3 Milliards d’euros en 2010 soit 10 % des soins ambulatoires 
ou de ville(5). Les 9 examens biologiques choisis représentent  22 % de la biologie totale soit 615 000 000 
millions d’euros remboursés  en 2010(6). 
 
 
Avec  nos remerciements au Pr de Korwin pour la validation de cet argumentaire, ainsi qu’aux médecins 
du GLAM pour leur participation à la construction du référentiel Drs Baudoin Marie-France, Birgé Jacques, 
Blanchard Dominique, Lemaux Audrey,  Lucquin Patrick, Mathieu Antoine, Marty Jean-michel,  Pauly Jean 
Marc, Poirot Frédéric, Steyer Elisabeth. 
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1.  Bilans sanguins en médecine générale [archive] disponible sur  http://www.uvp5.univ-paris5.fr 
2.  IFCC-CLSI - Determining, Establishing, and Verifying Reference Intervals in the Clinical Laboratory; Approved Guideline – 

Third Edition CLSI Document C28-A3,Wayne, PA, 2008 
3. Kaplan EB et coll. “The usefulness of preoperative laboratory screening JAMA 1985; 253 : 3576-3581 
4. RÜttimann S et coll. “Usefulness of complete blood counts as a case-finding tool in medical out-patients” Ann Int Med 1992 ; 

116 : 44-50 
5.  INSEE. [en ligne] source Drees, comptes de la santé, disponible sur : 

http://www.insee.fr/fr/themes/theme.asp?theme=6&sous_theme=3 
6.  Ameli [en ligne] biolam 2010, disponible sur http://www.ameli.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.uvp5.univ-paris5.fr/UV_MED/AC/Amenu.asp?NSuj=96�
http://wikiwix.com/cache/?url=http://www.uvp5.univ-paris5.fr/UV_MED/AC/Amenu.asp?NSuj=96&title=Bilans%20sanguins%20en%20m%C3%A9decine%20g%C3%A9n%C3%A9rale�
http://www.uvp5.univ-paris5.fr/�
http://www.insee.fr/fr/themes/theme.asp?theme=6&sous_theme=3�
http://www.ameli.fr/�
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D. Lettre d’invitation au premier tour de l’audit biologie 
 

                                                                                                     Metz, le lundi 13 février 2012. 
 
Cher confrère, 
 
La prescription des examens biologiques complète la démarche diagnostique et thérapeutique pour 
confirmer ou infirmer une hypothèse, orienter les modalités thérapeutiques, surveiller une pathologie ou 
un traitement.  
 
Prescrire des examens inutiles peut être : 
- dangereux pour le patient : par la réalisation d’examens complémentaires à risque ou des 
pathologies traitées à tort ; 
- anxiogène : car une valeur peut être en dehors des valeurs de référence sans forcément être 
pathologique. 
La réalisation de 12 examens biologiques entraine une probabilité de 66% d’avoir un résultat en 
dehors des valeurs de référence et une NFS comporte déjà 9 valeurs indépendantes. 
 
 
C’est pourquoi le GLAM vous propose cet audit intitulé : Biologie : pertinence de la prescription ? 
 
L’audit médical est une méthode d’évaluation qui compare les pratiques des professionnels de santé 
à un référentiel.  Son but est d’améliorer nos pratiques et ainsi de renforcer la qualité des soins 
délivrés à nos patients. 
 
Qui inclure ? 
Tout patient, de plus de 18 ans, vu en consultation, à qui vous prescrivez un des 9 examens biologiques 
sélectionnés pour l’audit. (NFS, ASAT, ALAT, γ-GT, TSH, VS, CRP, Acide urique, ECBU). 
Nous avons retenu ces examens car ils sont fréquents  (22% des demandes d’examens 
biologiques) et  potentiellement dangereux. 
 
Qui exclure ? 
Les femmes enceintes. 
 
Comment inclure ? 
Il vous suffit de compléter la grille ci-jointe au fur et à mesure que vous prescrivez au moins un des 
examens biologiques sélectionnés.  La grille de recueil est complétée par des codes qui figurent 
dans l’annexe 2.  Le référentiel (annexe 1) représente les situations les plus fréquentes en 
consultation de médecine générale et n’est donc pas exhaustif. Il a été construit par le GLAM à partir 
des données de la littérature et complété par accord professionnel. Toute autre situation est à 
proposer en commentaire. 
 
Vous adresserez ensuite la partie destinée au recueil des données à l’adresse indiquée sur la grille 
même si celle-ci n’est pas entièrement complétée. 
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Cet audit fait l’objet d’une thèse de médecine générale, son argumentaire scientifique est validé par le 
Pr de Korwin. 
 
Nous vous rappelons qu’en participant à cet audit, vous acceptez que les données agrégées et 
anonymisées puissent faire l’objet d’une publication. 
 
Si vous souhaitez un remplissage informatique de la grille merci de nous le signaler. 
 
En souhaitant susciter votre intérêt pour cette démarche d’amélioration de la qualité des soins, nous 
vous adressons nos salutations confraternelles. 
  
               Dr Jacques BIRGÉ Amandine FORLAI 
 Responsable de l’audit Thésarde 
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E. Résultats du premier tour et lettre d’invitation au deuxième tour : 
Audit : «Biologie : pertinence de la prescription»  

       
 
                                                                           Metz, le 19 novembre 2012 
 
 
Objet 

 
: résultats du 1er tour et invitation au 2èmetour.  

 
 

Cher confrère,  
 
Vous avez réalisé il y a quelques mois le 1er tour de l’audit biologie et nous vous en remercions. Au cours de ce 
1er tour, 59 médecins ont inclus 1160 patients.  
 
Nous vous adressons vos résultats personnels ainsi que les résultats de l’ensemble des participants. Le nombre 
moyen d’examens prescrits par patient est inférieur aux valeurs de référence (en moyenne 2 examens par patient 
dans l’audit et plus de 3 examens par patient selon les données fournies par l’assurance maladie). Ceci prouve 
que les médecins qui ont répondu à cet audit ont des pratiques plus conformes au référentiel que la majorité des 
généralistes lorrains. 
L’objectif que nous nous étions fixé de 75% de prescriptions selon le référentiel est atteint. 
 
Voici quelques pistes d’amélioration qui peuvent vous être proposées pour le second tour : 
 

• Pas de bilan biologique systématique 
• Ne prescrire un examen biologique que lorsque ce dernier peut modifier ma prise en charge diagnostique ou 

thérapeutique 
• Ne pas utiliser d’ordonnances d’examens biologiques pré-rédigées dans l’ordinateur ni de liste à cocher 
• Réaliser la BU avant l’ECBU 
• Nous vous rappelons les principales indications des 2 examens les plus prescrits en dehors du référentiel : 

  VS : Pathologies inflammatoires (polyarthrite rhumatoïde, spondylarthrite et maladie de Horton) et 
certaines hémopathies. 
 γ -GT : test le plus spécifique de la cholestase, mais ni sensible ni spécifique de l’alcoolisme chronique.  

 
Nous vous invitons à participer au  second tour de l’audit.  
Pour ce second tour, la grille de recueil a été simplifiée. Certaines indications pertinentes que vous nous avez 
suggérées ont été intégrées au référentiel.  
 
Comment inclure ? Le recueil de données est prospectif : vous incluez les patients lors de votre consultation 
quand vous prescrivez au moins un des 9 examens biologiques retenus. 

La lecture des grilles sera effectuée de façon anonyme.  
Ce travail ne prend son sens que par la réalisation des deux tours. En effet, le but de l’audit est d’améliorer ses 
pratiques entre les deux tours. 
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Nous vous rappelons que cet audit fait l’objet d’une thèse de médecine générale. 
 
Si vous le souhaitez une forme informatisée de l’audit peut vous être envoyée.  
 
Nous comptons sur votre participation et vous prions de croire en l’assurance de nos salutations confraternelles. 

 Jacques BIRGÉ  Amandine FORLAI   
 Directeur de thèse Thésarde 

F. Résultats individuels du premier tour : 
Audit : «Biologie : pertinence de la prescription»  

       
 
 
 

Votre numéro d’anonymat :  
 

 
 
*** Si aucun examen prescrit  : X 

 

 

 
résultats de l'audit  

pour l'ensemble 
 des participants  

(dispersion) 
Vos résultats 

âge 57 ans (18 à 100 ans)  

durée du recueil 30 jours (3 à 130 
jours) 

 

nombre  d'examen par 
patient 2  

pourcentage d'examens 
prescrits selon les 

indications du  référentiel 
75% (0 à 100%)  

Pourcentage pour chaque examen prescrit selon les indications du  référentiel 

ECBU 85 %  
TSH 80 %  
CRP 80 %  

ASAT/ALAT 79 %  
NFS 76 %  

Acide urique 76 %  
VS 61 %  

GGT 44 %  
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G. Rappel du deuxième tour de l’audit et des codes : 
Audit : «Biologie : pertinence de la prescription»  

 

                                                                                                   Metz, le lundi 17 décembre 2012. 

 

Objet :

 

 rappel des codes utilisés dans la grille de recueil. 

Cher confrère,  

 

Vous avez reçu il y a un mois les documents pour le 2ème tour de l’audit biologie parmi lesquels 
figuraient la grille de recueil et le tableau  d’indications des 9 examens biologiques retenus. 

Nous voulons préciser que si vous prescrivez un de ces examens biologiques en dehors des 
indications du référentiel, vous avez toujours la possibilité de le coder ‘AS’ : autres 
situations, et de préciser en commentaire la raison de votre prescription. 

En effet ce code n’apparaissait plus dans les documents fournis. 

Pour rappel, le recueil de données est prospectif, vous incluez donc les patients lors de votre 
consultation quand vous prescrivez au moins un de ces 9 examens biologiques. 

Au verso, nous vous redonnons le tableau récapitulatif de ces codes pour chaque indication. 

En espérant que cet oubli n’aura pas modifié votre recueil, nous comptons toujours sur votre 
participation. 

 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et vous prions de croire en l’assurance de 
nos salutations confraternelles. 

 
 
Jacques BIRGÉ                                                             Amandine FORLAI   
Directeur de thèse                                                            Thésarde 
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H. Lettre de remerciement : 
Audit : «Biologie : pertinence de la prescription»  

       
 
                                                                           Metz, juin 2013 
 
 
Objet 

 
: résultats du 2ème tour et comparaison des deux tours.  

 
 

Cher confrère,  
 
Vous êtes 59 médecins à avoir réalisé le premier tour de l’audit biologie, 44 médecins pour le deuxième tour et 
nous vous en remercions. Nous vous adressons vos résultats personnels ainsi que les résultats de l’ensemble 
des participants. 
 
Le but était d’évaluer et d’améliorer, par un audit prospectif, la pertinence de prescription des examens 
biologiques parmi les plus courants en médecine générale en Lorraine. 
L’objectif principal était d’atteindre 75% de prescriptions selon les indications du référentiel et l’objectif secondaire 
était que 75% des médecins atteignent cet objectif principal.  
 
L’objectif principal a été atteint dès le premier tour avec 75 % des prescriptions conformes au référentiel. Au 
deuxième tour 77 % des prescriptions ont été faites selon les indications du référentiel.  
Certains médecins ayant atteint l’objectif principal au premier tour n’ont pas réalisé le deuxième tour.  
L’analyse comparative porte donc sur les 42 médecins ayant réalisé les deux tours. Sur ces 42 médecins, 73 % 
des examens biologiques ont été prescrits selon les indications du référentiel au premier tour, et 76,5% au 
deuxième tour (différence non significative). 
L’objectif secondaire n’a pas été atteint malgré une amélioration : 59% des médecins au premier tour et 74% des 
médecins au deuxième tour ont atteint l’objectif principal. 
 
Cet audit a donc permis une amélioration de la qualité de prescriptions de ces 9 examens biologiques. 
 
Pour améliorer la prise en charge de nos patients il faut utiliser la biologie de manière appropriée, en évitant le 
bilan systématique, en limitant les actes inutiles et redondants. 
 
La  probabilité de découvrir par un bilan biologique systématique un résultat non pathologique mais en dehors 
des valeurs normales, est plus élevée que celle de découvrir une maladie au stade infra clinique.  
 
Chez un patient asymptomatique, sans antécédent ou facteur de risque particuliers, sans signe d’appel évocateur 
et dont l’examen clinique est normal il n’y a pas lieu de demander un examen de: NFS, ASAT, ALAT, Ɣ -GT, 
Acide Urique, TSH, VS, CRP, ECBU.  
 
En attendant des recommandations, le référentiel que nous avons construit pourrait être utilisé lors de nos 
consultations pour continuer à modifier et améliorer nos pratiques de prescriptions.  
 
Cet audit est proposé dans le cadre d’un DPC qui aura lieu en Septembre 2013. 
 
Nous comptons sur votre participation et vous prions de croire en l’assurance de nos salutations confraternelles. 

 Jacques BIRGÉ  Amandine FORLAI   
 Directeur de thèse Thésarde 
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I. Résultats individuels du deuxième tour :  
 

résultats 
premier tour 

de l'audit

résultats 
deuxième tour 

de l'audit 
(dispersion)

premier tour deuxième tour

57 ans
(18 à 100 ans)

58 ans 
(18 à 101 ans)

30 jours
(3 à 130 jours)

27 jours 
(7 à 60 jours)

2 2

75% 77%

85% 86%
79% 83%
80% 83%
76% 81%
80% 78%
76% 61%
61% 43%
44% 50%

Acide urique
VS

GGT

pour l'ensemble 
des participants

vos résultats

pourcentage pour chaque 
examen prescrit selon les 
indications du  référentiel

pourcentage d'examens 
prescrits selon les indications 

du  référentiel

durée du recueil

nombre  d'examen par patient

âge (dispersion)

ECBU
TSH

ASAT-ALAT
NFS
CRP
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J. Convention CARSAT Nord- Est : 
 

 
CONVENTION ENTRE  

LA DIRECTION REGIONALE DU SERVICE MÉDICAL DU NORD-EST 
ET 

Mle Amandine FORLAI 
 
 
Entre  

 

La Direction Régionale du Service Médical du Nord-Est 

Représentée par Monsieur le Dr Jean-Pierre MINEUR, Médecin-conseil régional 

85 rue de Metz – 54000 NANCY 

 

et 

 

Mle Amandine FORLAI 

4 rue de la prairie  

57160 SCY- CHAZELLES 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 

Le Service Médical du Nord-Est s’engage à fournir des données à Mademoiselle FORLAI, 

pour et durant sa thèse sur « le bon usage des examens 

biologiques en médecine générale. Deux tours d'un audit réalisé par des 

médecins généralistes lorrains », préparée avec le Dr BIRGE, médecin généraliste. 

 

 

Article 2  
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Les données fournies par le Service Médical sont agrégées et non nominatives, même 

indirectement. 

 

 

 

Article 3 

Mle FORLAI s’engage à utiliser ces données dans le seul cadre cette étude en y citant la 

provenance et à fournir à la Direction Régionale du Service Médical du Nord-Est un 

exemplaire de la thèse. Une utilisation lucrative de ces données est interdite. 

 

Article 4 

Cette convention garantit : 

 La traçabilité des données, 

 La confidentialité des données, 

 L’absence d’utilisation autre que scientifique et à fin de recherches ou de formation, 

 Le respect des libertés individuelles, 

 Les objectifs de l’organisme en matière de service public. 

 

Elle s’inscrit dans le cadre de la loi n°2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des 

personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel, modifiant la 

loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978. 

 

Article 5 

La présente est conclue pour une durée de trois ans à partir du 08/12/2011. 

L’interruption est possible à tout moment après lettre d’information. 

 

    Fait à Nancy, en deux exemplaires, le 08 décembre 2011 

 
 

Mle A. FORLAI Dr J.-P. MINEUR 

                      Dr J. BIRGE   
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K. LE PERMIS D’IMPRIMER 
 

VU 

 

NANCY, le 15 mai 2013 NANCY, le 16 mai 2013 

Le Président de Thèse 

 

 Professeur J-D. DE KORWIN                                       

Le Doyen de la Faculté de Médecine  

 

Professeur H. COUDANE 

  

 

 

  

AUTORISE À SOUTENIR ET À IMPRIMER LA THÈSE/6137 

 

NANCY, le 20/05/2013 

 

LE PRÉSIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE LORRAINE 

 

 

 

 

Professeur P. MUTZENHARDT 
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XII. RESUME 
 

Introduction : 

La biologie est prescrite une fois sur sept en consultation de médecine générale. Le mésusage 
n’est pas sans conséquence en raison du pourcentage important de valeurs hors normes 
considérées à tort comme pathologiques. La balance bénéfice-risque à prescrire un examen de 
manière systématique est défavorable. Nous avons évalué l’effet d’un audit sur la pertinence 
de prescriptions des actes parmi les plus courants. 

Matériel et Méthode : 

Il s’agissait d’un audit prospectif à deux tours, adressé aux médecins généralistes lorrains. Il 
n’existe pas de recommandations sur les indications de prescription des examens biologiques. 
Un référentiel a été construit à partir des données de la littérature et complété par accord 
professionnel. NFS, Transaminases, Ɣ -GT, Acide Urique, TSH, VS, CRP, ECBU ont été 
retenus ; en 2010, ils représentaient 22 % du total des examens. Ils pourraient aboutir à des 
investigations secondaires dangereuses ou à des pathologies traitées à tort. Les critères 
d’inclusion étaient : tout patient de plus de 18 ans vu en consultation chez qui au moins un des 
neuf examens était prescrit. Les critères d’exclusion étaient : les femmes enceintes.  Les 
médecins devaient inclure  vingt patients de manière aléatoire. L’objectif était de 75 % de 
prescriptions conformes aux indications du référentiel. 

Résultats :  

Au premier tour, les 59 médecins participants ont inclus 1160 patients. 75,5 % des 
prescriptions étaient réalisées selon le référentiel. 65 % des médecins ont atteint l’objectif. Au 
deuxième tour, 44 médecins ont inclus 795 patients. 76,7 % des prescriptions étaient réalisées 
selon le référentiel. 74 % des médecins ont atteint l’objectif. L’analyse comparative portait sur 
42 médecins ayant réalisé les deux tours. Au premier tour 73,6 % des examens biologiques 
étaient prescrits selon les indications du référentiel, 76,5 % au deuxième tour (p=0.0591). 
Concernant la NFS, elle a été prescrite à 76 % au premier tour et 81 % au deuxième tour selon 
le référentiel. La VS a diminué sa performance. 

Conclusion :  

L’audit a été bénéfique sur la pertinence de prescription de certains examens biologiques. 
Mais nous constatons que modifier ses pratiques reste difficile. Ce travail pourrait être réalisé 
à l’hôpital, par les autres spécialistes et par les étudiants en SASPAS. 
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INTITULÉ ET ADRESSE : 

UNIVERSITÉ DE LORRAINE 
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RESUME : 

La biologie est prescrite une fois sur sept en consultation de médecine générale. Le mésusage n’est pas 
sans conséquence en raison du pourcentage important de valeurs hors normes considérées à tort 
comme pathologiques. La balance bénéfice-risque à prescrire un examen de manière systématique est 
défavorable. Nous avons évalué l’effet d’un audit sur la pertinence de prescriptions des actes parmi les 
plus courants. 

Il s’agissait d’un audit prospectif à deux tours, adressé aux médecins généralistes lorrains. Il n’existe 
pas de recommandations sur les indications de prescription des examens biologiques. Un référentiel a 
été construit à partir des données de la littérature et complété par accord professionnel. NFS, 
Transaminases, Ɣ -GT, Acide Urique, TSH, VS, CRP, ECBU ont été retenus ; en 2010, ils 
représentaient 22 % du total des examens. Ils pourraient aboutir à des investigations secondaires 
dangereuses ou à des pathologies traitées à tort. Les critères d’inclusion étaient : tout patient de plus de 
18 ans vu en consultation chez qui au moins un des neuf examens était prescrit. Les critères 
d’exclusion étaient : les femmes enceintes.  Les médecins devaient inclure  vingt patients de manière 
aléatoire. L’objectif était de 75 % de prescriptions conformes aux indications du référentiel. 

Au premier tour, les 59 médecins participants ont inclus 1160 patients. 75,5 % des prescriptions 
étaient réalisées selon le référentiel. 65 % des médecins ont atteint l’objectif. Au deuxième tour, 44 
médecins ont inclus 795 patients. 76,7 % des prescriptions étaient réalisées selon le référentiel. 74 % 
des médecins ont atteint l’objectif. L’analyse comparative portait sur 42 médecins ayant réalisé les 
deux tours. Au premier tour 73,6 % des examens biologiques étaient prescrits selon les indications du 
référentiel, 76,5 % au deuxième tour (p=0.0591). Concernant la NFS, elle a été prescrite à 76 % au 
premier tour et 81 % au deuxième tour selon le référentiel. La VS a diminué sa performance. 

L’audit a été bénéfique sur la pertinence de prescription des certains examens biologiques. Mais nous 
constatons que modifier ses pratiques reste difficile. Ce travail pourrait être réalisé à l’hôpital, par les 
autres spécialistes et par les étudiants en SASPAS. 

 

BIOLOGY: THE RELEVANCE OF PRESCRIPTION IN PRIMARY CARE 

Results of a two-phase audit carried out in the French Region of Lorraine 

 

THESE DE MEDECINE GENERALE – ANNEE 2013 

Pertinence de prescription - Examens biologiques - Audit prospectif - Médecine générale – Lorraine. 

 

INTITULÉ ET ADRESSE : 

UNIVERSITÉ DE LORRAINE 

Faculté de Médecine de Nancy 

9, avenue de la Forêt de Haye 
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